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LA CHAMBRE DE PREMIERE INSTANCE III (<< Chambre ») du Tribunal international 

chargé de poursuivre les personnes présumées responsables de violations graves du droit 

international humanitaire commises sur le territoire de l'ex -Yougoslavie depuis 1991 

(<< Tri bunal »), 

SAISIE de la« Va/en tin Coric"s lvlotion Seeking Renewa/ or Provisiona/ Re/ease » déposée à 

titre confidentiel ct ex l'a rTe par les Conseils de l'Accusé Valentin Corié (<< Accusé émié» ct 

« Défense éorié ») le 24 l'<Svrier 2012 (<< Requête »), à laquelle est jointe une annexe A 

conl'identielle et ex parte, ct par laquelle la Dél'cnse éorié demande à la Chambre de prolonger 

la mise en liberté provisoire de l'Accusé émié, soit de manière indéterminée jusqu'au rendu 

dujugement, soit, dans l'alternative, de trois moisi, 

VU la « Prosecution Response to Va/enlin éoriCs Motion Seeking Rcncwà/ of' Provisiono/ 

Re/case» déposée il titre confidentiel et ex l'arte par le Bureau du Procureur (<< Accusation ») 

le 29 février 2012 (<< Réponse »), par laquelle 1) l'Accusation s'oppose il la Requête, 

2) requiert qu'une version publique expurgée de la Requête soit ordonnée et 3) que la décision 
, 

de la Chambre il intervenir soit également rendue en version publique expurgée', 

VU la « Décision relative il la demande de mise en liberté provisoire de l'Accusé Valentin 

éorié » rendue par la Chambre à titre confidentiel et ex parte avec deux annexes 

confidentielles et ex parte le 29 novembre 20 Il, dans laquelle la Chambre avait ordonné la 

mise en liberté provisoire de l'Accusé éorié à IEXPURGÉ] pour une durée limitée, ct avait 

établi la procédure à suivre pour toute demande de prorogation de ladite mise en liberté 

(<< Décision du 29 novembre 20 Il » )-" 

VU la « Decision on Prosecution Appea/ of Decisio// 0// Vole//tin éori(,s Provisio//a/ 

Re/ease» rendue par le Juge de permanence il titre confidentiel et ex parte le 

20 décembre 20 Il, par laquelle le Juge de permanence a rejeté l'appel intenté par l'Accusation 

contre la Décision du 29 novembre 20 Il et a ordonné la mise en liberté provisoire de l'Accusé 

éorié jusqu'au IEXPURGÉ! (" Décision du 20 décembre 20 Il »)", 

VU la " Décision portant sur la demande de modification des conditions de mise en liberté 

provisoire de l'Accusé Valentin émié », rendue par la Chambre il titre confidentiel ct ex parte 

1 Requête, par. 9 ct p. 3. 
2 Réponse, par. 1. 10 ct Il. 
:> Décision du 29 novembre 2011. p. 1::;' ct Annexe con!ïdt:ntid\c Lt t'x porte :2 à la Déci.'>ion du 29 novembre 
201 1. 
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le 15 février 2012, par laquelle la Chambre a rejeté la demande de l'Accusé éorié dc modifier 

les conditions de sa mise en liberté provisoire, 

ATTENDU que dans la Requête, la Défense éorié sourient que dcs raIsons humanitaires 

suffisamment impérieuses existent' et que les critères dl' l'article 65 du Règlement de 

procédure ct de preuve (<< Règlement ») sont pleinement remplis, justifiant que la mise en 

liberté provisoire de l'Accusé éorié soit prolongée", 

ATTENDU lJue la Défense éorié fait valoir que pendant son élargissement, l'Accusé éorié a 

respecté les conditions imposées par la Chambre dans la Décision du 29 novembrc 2011 7 
; 

que le gouvernement de la Croatie a de nouveau fourni des garanties pour assurer la 

comparution de l'Accusé éorié' ; qu'il n'existe pas de nouvelles circonstances susceptibles 

d'invalider les conclusions tirées par la Chambre dans sa décision d'origine de mettre 

l'Accusé émié en liberté provisoire et que la Iibcrté provisoire de l'Accusé éorié continue 

d'être justifiée" et, enfin, qu'aucune audiencc n'ayant été prévue par la Chambre durant les 

prochains tmis mois, la présence de l'Accusé éorié au Tribunaln'cst pas requise Ill, 

ATTENDU qu'à l'appui de la Réponsc, l'Accusation allègue que la Défense éorié n'a pas 

assez précisé quelles étaient les raisons humanitaires suffisammcnt impérieuses justifiant la 

prolongation de sa mise cn liberté provisoire, plaçant ainsi la Chambre dans l'impossibilité 

d'exercer son pouvoir (Jjscrétionnaire 11
, 

ATTENDU que l'Accusation sourient également que la Chambre nc peut octroyer la mise en 

liberté de l'Accusé éorié jusqu'au prononcé du jugement et rappelle que la Chambre a déjit 

statué sur cc point en déclarant qu'une mise en liberté provisoire accordée de manière 

indéterminée est impossible en raison du l'ait qu'elle ne serait alors pas en mesure d'évaluer le 

risque de fuilc 12 ; que par conséquent la Requête sur cc point équivaut à une demande en 

reconsidération, laquelle n'est pas moti vée 1', 

,1 D{:cisi()11 du 20 déœmhrc 201 L par. 22. 
) Requête. par. ô ct X: p. ~. 
(, Requête. p. 1 et 3. 
7 Requête. par. 4. 
S Rt:quêtc, par. .5 ct Annexe A. 
'J Requête par. 7. 
JO Requête. par. 10. 
Il Réponse. par. 1 ct 2. 
12 Réponse. par. :1. 
U Requête, par. 3. 
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A TTENDU que l'Accusation avance en outre qu'une mise en liberté provisoire prolongée de 

trois mois aurait un impact négatif au regard de la crédibilité du Tribunal et de la bonne 

administration de la justice, et notamment sur lcs témoins et victimes, que même les mesures 

de sécurité imposées par la Chambre ne sauraient amoindrir ,,) ; que cet élargissement 

prolongé serait contraire au but du Tribunal de contribuer il la stabilité de l'ancienne 

Y 1 · " ougos aVlC ' , 

ATTENDU que l'Accusation allègue par ailleurs que la Chambre devrait indiquer il quelle 

date elle entend rendre le jugement dans la présente alTaire afin de pouvoir justifier une 

prorogation de la mise en liberté de l'Accusé'" ; qu'à cet égard, le principe de la présomption 

d'innocence ne peut servir de base exclusive à une décision de mise en liberté provisoire et 

qu'il n'existe pas de droit à une mise en liberté provisoire dite" de vacances judiciaires »17, 

A TTENDU que l'Accusation soutient enl'in que dans son mémoire l'inal, elle a présenté un 

nombre important d'éléments de preuve contre l'Accusé émié sur la base desquels elle a 

requis une condamnation de 35 ans ct que la Chambre devrait il la lumière de l'analyse qu'elle 

a dû déjà faire de l'ensemble des éléments de preuve, déterminer s'il est justitié de proroger 

l'élargissement de l'Accusé; que si l'Accusé éorié devait être condamné par la Chambre, le 

l'ait de le faire revenir au centre de détention ne lui porterait pas préjudice", 

ATTENDU que la Chambre constate que par lettre du 16 février 2012, le gouvernement de la 

République de Croatie a fourni des assurances pour garantir que l'Accusé émié, dans le cas 

où sa mise en liberté provisoire serait prorogée par la Chambre, n'inl1uenccra ni ne mettra en 

danger, pendant sa mise en liberté provisoire, des victimes, témoins ou toute autre personne et 

qu'il retournera à La Haye à la date ordonnée par la Chambre'", 

ATTENDU que la Chambre constate il la lumière des rapports soumis par les autorités croates 

en vertu de la Décision du 29 novembre 2011, que l'Accusé éorié a respecté les conditions de 

sa mise en liberté provisoire, 

ATTENDU qu'au vu de ce qui précède, la Chambre a la certitude que l'Accusé éorié, SI sa 

mise en liberté provisoire était prorogée, reviendrait au Quartier pénitentiaire des Nations 

l,) Réponse, par. 4-6. 
15 Réponse. par. 5. 
Hi Réponse. par. 7. 
17 Réponse_ par. 8. 
Il{ Réponse. par. 9. 

10 ReCjuête. Annc.\c A con/ïdcnticllc cl ex Iwrte. 
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Unies; qu'il ne mettrait pas en danger des victimes, témoins ou autres personnes et que par 

conséquent, les conditions de l'article 65 B) clu Règlement sont remplies, 

ATTENDU qu'en ce qui concerne l'argument de l'Accusation selon lequel une mise en 

liberté provisoire prolongée de l'Accusé éorié aurait un impact négatif sur le but recherché par 

le Tribunal cie contribuer il la stabilité cie l'ancienne Yougoslavie 20, la Chambre rappelle 

1'« Ordonnance relative il la clemande de prolongation de la mise en liberté provisoire de 

l'Accusé ladranko Prlié » rendue il titre public le 29 février 2012 (<< Ordonnance du 

29 février 2012 »), dans laquelle elle a estimé que le Tribunal contribuait à la stabilité de 

l'ancienne Yougoslavie en jugeant les personnes accusées des crimes commis clans la région, 

et que, clans ce but, la décision de prolonger ou non la mise en liberté provisoire objet cie la 

demande doit sc raire clans le respect des conditions du Statut, du Règlement et cie la 

jurisprudence de la Chambre cI'appel, garants cie l'équité du procès 21
, 

ATTENDU qu'en cc qui concerne l'argument que semble soulever l'Accusation selon lequel 

la Chambre cloit cléjil savoir, 'après un an cie délibération, si l'Accusé éorié est ou non 

coupable et clevrait· baser sa décision de prolonger ou non l'élargissement de l'Accusé sur cette 

c0l1statation 22 , la Chambre estinle égalelncnt nécessaire de renvoyer à son Ordonnance du 

29 février 2012, clans laquelle elle a notamment rappelé il l'Accusation le principe clu respect 

1 1 • . cl" 2' (e a presomption lI1nocence . , 

ATTENDU que la Chambre consiclère que l'Accusation n'apporte pas cI'éléments au soutien 

cie son argument selon lequel la mise en liberté prolongée pourrait avoir un impact négatif sur 

les victimes et les témoins, alors même qu'il n'existe aucun indice que ceci ait pu se produire 

lors des précédentes mises en liberté provisoire de l'Accusé éorié ou plus généralement dans 

le cadre dc la présente affaire, 

ATTENDU que la Chambrc rappclle la modification de l'articlc riS B) du Règlement en date 

du 20 octobre 20 Il et estime qu'en conséquence, elle n'examinera pas l'argument de la 

Défense éorié concernant les raisons humanitaires sul'risammcnt impérieuses évoqué cs par 

celle-ci, 

A l'TENDU par conséquent, qu' il n' cst pas nécessaire de rendre cette décision ex parle, 

20 Répol1St.:, par. :'). 
21 Ordonnance du 29 'février 2012, p. 4. 
22 Réponse. par. 9. 
2.' Ordonnance du 29 février 2012, ]1. 4 ct 5. 
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ATTENDU qu'au vu de ce qui précède, la Chambre estime qu'une prorogation de la mise en 

liberté provisoire cie 1" Accusé émié pour une période limitée et dans les mêmes conditions 

que celles imposées par la Décision du 29 novembre 20 Il il savoir une mise en liberté 

provisoire octroyée sous un régimc strict telle que la surveillance 24 heures sur 24 par des 

autorités clairement idcntifiées et circonscrite il la ville de [EXPURGÉ] permettra il la 

Chambre de maintenir un contrôle sur le déroulement de ladite mise en liberté, 

ATTENDU enfin que la Chambre n'estime pas nécessaire d'ordonner il la Défense émié 

d'enregistrer une version publique expurger de la Requête et considère qu'une version 

publique expurgée de la présente décision sera suffisante pour répondre aux eXIgences de 

transparence ct de publicité de la procédure, 

l'AR CES MOTIFS, 

EN APPLICATION de l'article 65 B) du Règlement, 

FAIT PARTIELLEMENT DROIT il la Requête, 

ORDONNE la prorogiltion de la mise en liberté provisoire de 1" Accusé émié jusqu'au 

[EXPURGÉ!, 

ORDONNE que les conditions de renouvellement de la présente mise en liberté provisoire en 

vertu de l'article 65 B) du Règlement établies dans l'Annexe confidentielle et ex porte 1 il la 

Décision du 29 novembre 2011 s'appliquent lIll/tatis lIll/tol/dis il toute demande gue l'Accusé 

éorié souhaiterait faire, 

ET 

ORDONNE gue les conditions de la mise en liberté provisoire établies dans l'Annexe 

confidentielle et ex purte 2 il la Décision du 29 novembre 2011 s'appliquent lIlutotis 1Ill//{{lIdis 

il la présente décision, 
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Fait en anglais el en français, la version en fran<;ais faisant roi. 

! . [1' 
.~t.o cU _----

/~ 
Jean-Claude Antonetti 

Président de la Chambre 

Le (i mars 2U 12 

La Haye (Pays-Bas) 

[Sceau du Tribunal] 
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